Séance ordinaire du 12 mai 2025

PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ D’ANGE-GARDIEN

À une séance ordinaire du Conseil de la municipalité d’Ange-Gardien, tenue le 12 mai 2025, à 19 h 00, au 249, rue Saint-Joseph à Ange-Gardien, à laquelle sont présents les conseillers suivants : M. Jonathan Alix, M. Charles Choquette, Mme Marie-Ève Goos, M. Éric Ménard et M. Benoit Pepin.

Formant quorum sous la présidence de Monsieur Rhéal Grenier, maire suppléant.

Madame Brigitte Vachon, directrice générale est également présente.

Monsieur Yvan Pinsonneault maire, est absent.
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RÉSOLUTION 05-102-25
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par Mme Marie-Ève Goos et résolu d’adopter l’ordre du jour.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 05-103-25
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION DU 7 AVRIL, 18 H 30

Il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Éric Ménard et résolu d’adopter le procès-verbal de l’assemblée publique de consultation du 7 avril, 18 h 30.

Adopté à l’unanimité.
RÉSOLUTION 05-104-25
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 14 AVRIL, 19H00

Il est proposé par Mme Marie-Ève Goos, appuyé par M. Éric Ménard et résolu d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 14 avril, 19h00.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 05-105-25
ADOPTION DES COMPTES À PAYER 2025

La directrice générale, Brigitte Vachon, dépose la liste des déboursés ainsi que la liste des comptes à payer du 1er au 31 mai 2025.

Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Benoit Pepin et résolu d’autoriser le paiement des comptes apparaissant à la liste des comptes ci-après résumés : 

· Fournisseurs :                          349 297,50 $
· Déboursés directs :                         270,47 $
· Salaires :                                    42 199,64 $
Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 05-106-25
DEMANDE DE COMMANDITE DE DIVERS ORGANISMES

En réponse à la demande reçue depuis la dernière séance du conseil, il est proposé par Mme Marie-Ève Goos, appuyé par M. Éric Ménard et résolu  

· D’autoriser le passage du « Demi-Marathon Optimiste de Farnham » le samedi 27 septembre en avant -midi, sur une partie du chemin Magenta et le rang Saint-Charles.
Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 05-107-25
TOURNOI DE GOLF 2025

Il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par M. Jonathan Alix et résolu d’autoriser les inscriptions et les dépenses relatives à la participation de Monsieur le Maire, Yvan Pinsonneault, ainsi que trois (3) membres du conseil, aux tournois de golf d’un maximum de cinq municipalités ou organismes avoisinants pour la saison 2025. 

Adopté à l’unanimité.
RÉSOLUTION 05-108-25
PLANIFICATION DES BESOINS D’ESPACES 2026-2036 – CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES HAUTES-RIVIÈRES

Considérant la réception de la planification des besoins d’espace 2026-2036 du Centre de services scolaire des Hautes-Rivières, il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par Mme Marie-Ève Goos et résolu que la municipalité d’Ange-Gardien approuve la planification des besoins d’espaces 
2026-2036 du Centre de Services scolaire des Hautes-Rivières.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 05-109-25
EMBAUCHE D’UN EMPLOYÉ SAISONNIER AUX TRAVAUX PUBLICS

Il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par M. Benoit Pepin et résolu d’entériner l’embauche de madame Coralie Alix au poste de préposé saisonnier aux travaux publics pour la période estivale à compter du 18 juin 2025, à raison de 35 heures par semaine, au taux horaire mentionné dans le rapport administratif de monsieur Alexandre Lamarre.

M. Jonathan Alix s’abstient de prendre part aux délibérations.

Adopté à majorité.


RAPPORT DES INTERVENTIONS DU SERVICE DES INCENDIES
La directrice générale et greffière-trésorière, madame Brigitte Vachon, procède au dépôt du rapport des interventions du Service des incendies.


RÉSOLUTION 05-110-25
ENTRETIEN DES CHEMINS D’HIVER – ÉCHANGE AVEC LA VILLE DE SAINT-CÉSAIRE

Considérant qu’une portion de 1.58 km du rang Saint-Charles et une portion de 1.61 km du rang Casimir, appartenant à la Ville de Saint-Césaire, sont déneigées par la municipalité d’Ange-Gardien;

Considérant qu’une portion de 1.46 km du rang Rosalie, appartenant à la municipalité d’Ange-Gardien, est déneigée par la Ville de Saint-Césaire;

Considérant que la portion de la Ville de Saint-Césaire, déneigée par la municipalité d’Ange-Gardien, est plus longue de 1.73 km;



Considérant que la Ville de Saint-Césaire et la municipalité d’Ange-Gardien s’entendent d’année en année pour la facturation du déneigement de 1.73 km par la municipalité d’Ange-Gardien à la Ville de Saint-Césaire;

En conséquence, il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Benoit Pepin et résolu de facturer à la Ville de Saint-Césaire la somme de 5 227,27 $, relativement au déneigement d’une partie du rang Saint-Charles et d’une portion du rang Casimir, en fonction du tarif du contrat de déneigement en vigueur chaque année.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 05-111-25
OFFRE DE SERVICE PAR RAYMOND, CHABOT, GRANT THORNTON POUR UNE NOUVELLE ENTENTE DE PARTAGE DES COÛTS DE LA PISTE CYCLABLE

Considérant une demande du comité Pro-Piste pour le partage des coûts de l’offre de service reçue de Raymond, Chabot, Grant Thornton au montant de 21 557,81 $, taxes incluses, concernant une nouvelle entente à intervenir entre la municipalité d’Ange-Gardien, la ville de Farnham, la municipalité de Sainte-Sabine ainsi que la MRC du Haut-Richelieu, il est proposé par M.                                   Jonathan Alix, appuyé par M. Charles Choquette et résolu d’autoriser la participation financière de la municipalité d’Ange-Gardien au montant de 4 688,82 $ et de nommer monsieur Yvan Pinsonneault, maire, comme personne-ressource.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 05-112-25
RAPIÉÇAGE DU CHEMIN GRANDE-LIGNE

Considérant que la municipalité de Saint-Alphonse-de-Granby a demandé des soumissions à 3 entrepreneurs pour le rapiéçage du chemin de la Grande-Ligne;

Considérant que le plus bas soumissionnaire conforme est la compagnie Groupe Colas Québec inc., au montant de 95 429,25 $, taxes incluses;

Considérant que les municipalités d’Ange-Gardien et de Saint-Alphonse-de-Granby ont une entente concernant l’entretien de ladite route;

En conséquence, il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par Mme Marie-Ève Goos et résolu que la municipalité d’Ange-Gardien assumera la moitié du coût du contrat de 95 429,25 $ à être octroyé à Groupe Colas Québec inc. par la municipalité de Saint-Alphonse-de-Granby.

Adopté à l’unanimité



RÉSOLUTION 05-113-25
LOCATION D’UNE SURFACEUSE ZAMBONI SAISON 2025-2026

Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé, par M. Charles Choquette et résolu de procéder à la location d’une surfaceuse zamboni pour la saison hivernale 2025-2026 pour une durée de 2 mois de la compagnie Zamboni Québec au montant de 9 253,19 $, taxes et transport inclus.

[bookmark: _Hlk123811322]Adopté à l’unanimité.

[bookmark: _Hlk198023779]RÉSOLUTION 05-114-25
DÉCOMPTE PROGRESSIF NUMÉRO 10 - CONSTRUCTION PATINOIRE MULTISPORT COUVERTE

Considérant la réception du décompte progressif numéro 10 de la compagnie Tetra Tech QI inc., en date du 30 avril dernier, pour la construction de la patinoire multisport couverte, il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Éric Ménard et résolu d’autoriser le paiement du décompte progressif numéro 10 au montant de 65 402,18 $, taxes incluses, à Construction CPB Inc. conditionnellement à la réception :

· Du décompte numéro 10 signé par Construction CPB inc., 
· L’attestation de conformité à la CNESST de Construction CPB inc.
· L’attestation de conformité à la CCQ de la Compagnie Construction CPB inc.

Adopté à l’unanimité.


[bookmark: _Hlk198023824]RÉSOLUTION 05-115-25
FINITION DU TALUS ENTRE LE TERRAIN DES JEUX D’EAU ET LA PATINOIRE MULTISPORT COUVERTE

Suite à une demande de prix à deux entreprises par le directeur des Services techniques pour la finition du talus entre le terrain des jeux d’eau et la patinoire multisport couverte, soit : 

	Soumissionnaire
	Prix avant taxes

	Pavé Uni Anthony Côté
	29 850 $

	Le Groupe Optimum
	31 082 $



En conséquence, il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par Mme Marie-Ève Goos et résolu d’accorder le contrat pour l’installation d’un muret de marche et l’installation d’escalier (5 marches) à la compagnie Pavé Anthony Côté inc., au montant de 29 850 $, taxes en sus.

Il est également résolu d’accorder l’aménagement d’un sentier de béton selon la soumission reçue à la compagnie L.D. Prestige Construction, au montant de 3 610 $, taxes en sus. 

Adopté à l’unanimité.
[bookmark: _Hlk198023878]RÉSOLUTION 05-116-25
RENOUVELLEMENT DU MANDAT D’UN MEMBRE DU COMITÉ D’URBANISME (CCU)

Considérant que monsieur Guy Bourdeau, membre du Comité consultatif d’urbanisme, a exprimé le désir de renouveler son mandat pour les deux prochaines années, il est proposé par 
M. Charles Choquette, appuyé par M. Jonathan Alix et résolu de renouveler le mandat de monsieur Guy Bourdeau. 

Adopté à l’unanimité.


[bookmark: _Hlk198023939]RÉSOLUTION 05-117-25
DÉROGATION MINEURE – AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL COMMERCIAL NE RESPECTANT PAS LA MARGE DE RECUL ARRIÈRE AINSI QUE LA CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT ACCESSOIRE COMMERCIAL EXCÉDANT LA HAUTEUR DU BÂTIMENT PRINCIPAL – 85 ROUTE 235 – LOT 5 949 547

Considérant une demande de dérogation mineure relative à un agrandissement d’un bâtiment commercial ne respectant pas la marge de recul arrière ainsi que la construction d’un bâtiment accessoire commercial excédant la hauteur du bâtiment principal au 85, route 235 ; 

Considérant que les membres du comité consultatif d’urbanisme ont analysé les différents éléments transmis par le requérant;

Considérant qu’une demande d’agrandissement commercial avait déjà été déposée en 2022 selon une autre configuration et qu’une dérogation mineure pour la marge de recul arrière avait été autorisée à 7,80 mètres au lieu de 10 mètres sur la même propriété;

Considérant que la marge de recul arrière proposée dans la présente demande est très similaire à celle qui avait été analysée et autorisée le 11 avril 2022;

Considérant que le comité juge que le requérant subit un préjudice sérieux, puisque la configuration de son terrain nuit à la réalisation d’un agrandissement optimal du bâtiment principal et qu’il s’éloigne davantage des propriétés voisines comparativement à l’emplacement initialement autorisé en 2022;

Considérant que le projet d’agrandissement respecte l’alignement avec les bâtiments voisins dans le périmètre urbain;

Considérant que le relief de la cour arrière augmente visuellement la distance avec l’habitation voisine, et ce, en raison de son élévation accentuée;

Considérant que le comité avait jugé, lors d’une première demande de dérogation mineure refusée en juillet 2024 pour la construction d’un bâtiment accessoire, qu’il serait opportun de réévaluer une nouvelle demande concernant la hauteur du bâtiment, si le bâtiment était conforme quant à sa forme architecturale commerciale en raison du dénivelé particulier du terrain;
Considérant que la nouvelle forme architecturale du bâtiment accessoire commercial est conforme à la règlementation municipale;

Considérant que le requérant semble être de bonne foi puisque celui-ci a redéposé une nouvelle demande en respectant une forme architecturale autorisée par la réglementation;

Considérant que, malgré la nouvelle forme architecturale conforme du bâtiment accessoire commercial, celui-ci ne respecte pas la hauteur maximale autorisée, soit la hauteur du bâtiment principal;

Considérant que le relief de la cour arrière rend la situation très exceptionnelle et que le requérant subit un préjudice sérieux en ce qui a trait au respect de la hauteur de son bâtiment principal lorsqu’il souhaite construire un bâtiment accessoire commercial puisque le dénivelé du terrain rend impossible la conformité d’aucun bâtiment en lien avec la hauteur;

Considérant que le requérant s’engage à entreposer à l’intérieur dudit bâtiment les produits de son commerce tels que les pneus, les barils, les jantes, les roues d’acier, les pièces automobiles, etc. afin d’embellir sa propriété;

Considérant que l’aménagement paysager et les végétaux en place apaisent considérablement les potentielles contraintes de proximité d’un tel agrandissement du bâtiment ainsi que la construction d’un bâtiment accessoire commercial excédant la hauteur du bâtiment principal pour les propriétés voisines et les usagers de la route 235;

Considérant que le propriétaire doit s’assurer d’agrandir son bâtiment principal commercial ainsi que de construire son bâtiment accessoire commercial, selon le plan projet d’implantation, préparé par l’arpenteur-géomètre Philippe Tremblay, émis le 7 février 2025;

Considérant que les membres du comité jugent que le projet répond aux critères et aux objectifs du plan d’urbanisme, qui est de reconnaître la vocation commerciale de certains emplacements occupés par des établissements particuliers, tout en s’assurant que les activités autorisées sont compatibles avec le voisinage résidentiel;

En conséquence, il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Éric Ménard et résolu :

· D’autoriser la diminution de la marge de recul arrière de 10 mètres comme stipulé à l’article 6.2.1 référant à la grille des normes de la zone 201, Annexe A du Règlement de zonage numéro 617-05, à 7,65 mètres;
· D’autoriser la construction d’un bâtiment accessoire commercial excédant la hauteur du bâtiment principal de 3,18 mètres comme stipulé à l’article 7.3 du règlement de zonage numéro 617-05.
Adopté à l’unanimité.




[bookmark: _Hlk198024078]RÉSOLUTION 05-118-25
DÉROGATION MINEURE – LOT AGRICOLE NE RESPECTANT PAS LA LARGEUR MINIMALE CONTINUE – 89, RANG CASIMIR – LOT 3 519 216

Considérant une demande du requérant qui souhaite régulariser une situation afin de rendre conforme la largeur minimale continue d’un lot agricole au 89, rang Casimir;

Considérant que les membres du comité consultatif d’urbanisme ont analysé les différents éléments transmis par le requérant;

Considérant que la demande vise essentiellement à permettre d’échanger des parcelles de terrain afin de rendre l’accès aux installations agricoles situées à l’arrière de la propriété sur le bon terrain sans servitude d’accès;

Considérant que les professionnels du requérant n’ont pas pu démontrer la présence de droit acquis quant à la largeur continue du lot agricole 3 519 216;

Considérant que la largeur du lot 3 519 216 est actuellement de 11,45 mètres et que la demande vise à conserver cette même largeur tout en la rendant conforme en procédant à un échange de parcelles;

Considérant que la situation est existante depuis plusieurs décennies et que la demande semble avoir été faite de bonne foi puisqu’en dérogeant à la norme de largeur minimale non respectée, elle rend conforme une superficie minimale d’un terrain résidentiel et elle améliore d’autres dimensions minimales protégées par droits acquis sur les lots adjacents;

Considérant qu’advenant l’autorisation de cette demande de dérogation mineure, le requérant fera une demande d’autorisation auprès de la Commission de la Protection du territoire agricole pour le lotissement et l’aliénation de ses lots;

Considérant que le projet améliore la situation concernant l’accès aux constructions agricoles derrière la propriété;

Considérant qu’en raison de l’ensemble de ces éléments, la demande est jugée exceptionnelle;

Considérant que le projet ne portera pas atteinte à la jouissance du droit de propriété des immeubles voisins puisque la situation ne sera pas aggravée et qu’il n’y a aucun impact au niveau des odeurs en milieu agricole;

Considérant la recommandation à l’unanimité du comité consultatif d’urbanisme d’accorder la dérogation mineure;

En conséquence, il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par M. Éric Ménard et résolu d’accorder la dérogation mineure concernant la diminution de la largeur minimale continue du lot de 50 mètres, comme stipulé à l’article 5.3.1 du règlement de lotissement numéro 618-05, à 11,45 mètres.

Adopté à l’unanimité.
[bookmark: _Hlk198024306]RÉSOLUTION 05-119-25
EMBAUCHE DES ARBITRES POUR LA SAISON DE SOCCER 2025

Il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Marie-Ève Goos et résolu d’embaucher les arbitres suivants : Coralie Alix, Cassandre Boisvert, Xavier Boisvert, Rosalie Brisson, Camélia Gauthier (remplaçante), Hugo Guilmain, William Lévesque, Loïc Pappalardo, Florence Robitaille, Lilyana Rodrigue et Alicia Talbot, selon les conditions établies dans la résolution numéro 
01-021-25.

Il est également résolu que les arbitres de U 6 à U 16 soient rémunérés au coût de 25 $ la partie.

Adopté à l’unanimité.


[bookmark: _Hlk198024355]RÉSOLUTION 05-120-25
ENTÉRINER L’EMBAUCHE DU RESPONSABLE DE TERRAIN SOCCER 2025

Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Charles Choquette et résolu d’entériner l’embauche Monsieur Jean-Pierre Pappalardo, comme responsable des terrains pour le soccer 2025, aux conditions établies dans la résolution numéro 01-021-25 et selon les recommandations de Madame Jennie Rainville, directrice du Service des loisirs, dans son rapport du 28 avril 2025.

Adopté à l’unanimité.

[bookmark: _Hlk198024399]RÉSOLUTION 05-121-25
DEMANDE D’AIDE POUR LE PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE POUR L’ENTRETIEN DE LA ROUTE VERTE ET DES EMBRANCHEMENTS (VOLET 3)

Considérant que le Programme d’aide aux infrastructures de transport actif (Véloce III) vise à soutenir le développement, l’amélioration et l’entretien d’infrastructures de transport actif afin de promouvoir ce type de déplacement, d’encourager le tourisme durable, d’améliorer le bilan routier, de contribuer à la prévention en santé et de réduire les émissions de gaz à effet de serre causées par les déplacements des personnes;

Considérant que les membres du conseil ont pris connaissance des modalités d’application du Programme d’aide aux infrastructures de transport actif (Véloce III);

Considérant que la Municipalité d’Ange-Gardien doit respecter les lois et règlements en vigueur, et obtenir les autorisations requises avant l’exécution du projet;

Considérant que le projet mentionné précédemment, et déposé relativement à ce programme, est estimé à 42 830 $ toutes taxes incluses, et que l’aide financière demandée au Ministère est de 
12 775 $;

Considérant que la municipalité d’Ange-Gardien doit autoriser le dépôt de la demande d’aide financière, confirmer sa contribution financière au projet et autoriser une de ses représentantes à signer cette demande;
En conséquence, il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par Mme Marie-Ève Goos et résolu que le conseil de la Municipalité d’Ange-Gardien autorise la présentation d’une demande d’aide financière, confirme avoir lu et compris les modalités d’application, confirme son engagement à faire réaliser le projet admissible selon les modalités en vigueur,  reconnaissant qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée, et certifie que madame Jennie Rainville, directrice du Service des loisirs est dûment autorisée à signer tout document ou entente à cet effet avec la ministre des Transports et de la Mobilité durable.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 05-122-25
RECONNAISSANCES DES POMPIERS

Il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par Mme Marie-Ève Goos et résolu d’envoyer une lettre de remerciements à monsieur Maxime Brien pour ses années de services au sein du Service des incendies et autoriser les dépenses relatives à un cocktail dinatoire pour souligner l’engagement des pompiers de la municipalité d’Ange-Gardien.

Adopté à l’unanimité.


Une période de questions s’est tenue à ce moment-ci.



RÉSOLUTION 05-123-25
LEVÉE DE LA SÉANCE

Il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par M. Éric Ménard et résolu que la séance soit levée.

Adopté à l’unanimité.


_____________________________			_____________________________________
Rhéal Grenier, maire suppléant		Brigitte Vachon, directrice générale


Je, Rhéal Grenier, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) du Code municipal.



_________________________
Rhéal Grenier, maire suppléant

